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Ports de Paris : un acteur public du 
développement fluvial 



Aménager dans la durée 

Exploiter dans la proximité, l’écoute et l’échange  
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200 salariés                        

4 agences territoriales 

Transférer/ reporter vers le fluvial et ferroviaire 



Une conviction :                                                                     

le mode fluvial 

est un mode 

d’avenir  
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Une ambition :                                                                     

apporter des 

réponses aux 

enjeux des 

territoires 



5 

Un site d'avenir à la confluence  

de la Seine et de l'Oise  



Objet du débat :  

un port de 100 ha compatible avec le 

réseau routier 
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1er défi : établir une chaîne logistique durable 
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Renforcer                           

le réseau de ports 

en Ile-de-France  

Organiser une 

logistique circulaire 

d’approvisionnement 

des chantiers                                        

et retour des déblais 

générés 



2ème défi : réaménager la plaine d’Achères 
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Aménager la plaine de manière qualitative                                                        

et végétalisée 



3ème défi : contribuer au développement 
économique du territoire 

Développer la filière construction et travaux publics 
 

Tirer parti de l’élan économique du Grand Paris 
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Une opportunité pour le territoire : un levier 

actif de développement durable et local 
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Le projet dans son ensemble 
 



Un port de nouvelle génération  
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Concerté avec les 

acteurs locaux 

Intégré dans le 

paysage 

Ouvert sur la 

ville 



Un port accessible  

aux habitants 

Des berges aménagées 

pour tous 

Un centre de vie en bord 

de bassin intérieur 
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Un port articulé avec la ville 
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Un port orienté construction et travaux publics 
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Transformation, production 

de produits BTP 

Valorisation, recyclage des 

des produits de chantier…  

En complément de la carrière :  

des activités et services multiples 

Négoce de                 

granulats, services              

aux entreprises…  



Une production diversifiée 

Des activités non polluantes 

 

Béton, parpaings, 

voussoirs, tuyaux en béton, bois… 



Un avancement lié à l’exploitation                

des carrières Ouest 
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Horizon 2025 (carrières Ouest) :                            

développement des activités  

Une darse,                              

un quai partagé,                       

des berges accessibles 
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2 bateaux par jour 

    500 000 tonnes sur bateau par an 
 

140 emplois directs 
pendant le chantier  
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Le nombre de camions en 2025 sur le 

réseau routier local : carrières Ouest  

2025, sans le projet  : 215 camions  

2025, avec le projet  : 150 camions  

-  65 
450 camions dans l’hypothèse de 

l’exploitation du gisement de la Garenne 
-  



Un avancement lié à l’exploitation                

des carrières Ouest  
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Des infrastructures finalisées,  

entièrement accessibles aux publics  

Une végétation mature  

Horizon 2040 :                                                  

une plateforme économique pérenne 
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1 à 2 trains par jour 

 

Jusqu’à 500 000 tonnes par an par train 

500 à 1000 emplois directs, 

de toutes qualifications  



Un investissement public de  

110 millions d’€ par :  

 

Etudes cofinancées par :   
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Calendrier prévisionnel  

sous réserve du débat public 
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Février 2015 

Bilan du débat par la CNDP 

Mai 2015 

Décision du maître d’ouvrage suite 

au débat public 

2015 - 2016 

Poursuite des études de définition 

Poursuite de la concertation  

2017 

Enquête publique 

2018 

Premiers travaux du port 

2020 

Premiers équipements 

portuaires livrés (20 ha) 

2035 

Fin de l’exploitation de la carrière 

sur l’emprise portuaire 

2040 

Mise en service complète du 

Port Seine-Métropole Ouest 



Focus :  

La démarche de concertation 

de Ports de Paris 
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La politique de concertation de Ports de Paris 

Un acteur public 

responsable au service 

de l’intérêt général 

Concertations 

volontaires et 

réglementaires 



Concertation réglementaire 
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Débat public  

L 121-1 à 15 et R121-1 à 16 du Code 

de l’Environnement 

   Commission indépendante 

Concertations réglementaires 
L 121-16 du Code de l’Environnement 

et L 300-2 du Code de l’Urbanisme 

   Organisation par le maître 

d’ouvrage 

 



  
Concertation sous forme 

d’ateliers 
Schéma de services 

portuaires d’Ile-de-France, 

2012 

 

Concertation volontaire 
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De l’information à la co-élaboration 
 

  Comité Local d’Information Portuaire 
Rencontre annuelle, avec la communauté 

portuaire et les riverains des sites portuaires  
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PSMO : le choix d’un débat public 

Répondre aux observations et recommandations en amont pour 

ancrer le projet dans son territoire 

Une démarche volontaire, une opportunité d’ enrichir le projet 

Rencontrer  les parties prenantes 

Un garant du débat pour installer un climat de confiance 

et favoriser des échanges constructifs 
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Débat public PSMO : les coulisses du maître 

d’ouvrage… 

Une équipe projet mobilisée, de nombreux métiers impliqués, des   

cabinets conseils en ressource  

 Une concertation continue (démarche  ISO 14001) 

Un calendrier contraint  

Un budget important dédié  

Une réflexion an amont : étude de contexte, stratégie de 

présentation du débat 

Des outils dédiés : Dossier du maître d’ouvrage et sa synthèse, 

vidéo, site internet, kakémonos, diaporamas 

 Des actions : réunions publiques, audition publique, visites terrain, 

atelier,  

Une préparation : répétition, médiatraining 

Des réponses directes en réunions et écrites sur le site Internet 


